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Compte de résultat 2021 - CHARGES

2021 2020
ACHATS DE MARCHANDISES 100 727 78 628
Alimentation & boissons 18 770 18 515
Achats etudes et Prestations 65141 43 642
Achats non stockés de matieres et fournitures 4253 3 022
Fournitures d'entretien et équipement 9558 10 916
Fournitures administratives 3005 2 534
SERVICES EXTERIEURS 7 783 10 879
Locations mobilieres
Entretiens et répartions 3 753 7 297
Prime d'assurance 3 257 3 107
Documentation  773 475
AUTRES SERVICES EXTERIEURS 38 851 28 976
Honoraires 4 980 4 580
transports sur activités 23 184 11 282
Missions-réceptions 170 3107
Affranchissements et  téléphone 5 874 4 906
Frais bancaires et assimilés 1 569 927
Cotisations 3 074 4 122
IMPOTS, TAXES et VERSEMENTS ASSIMILES 7 498 7 653
TOTAL CHARGES DE PERSONNEL 379 101 337 870
Salaires & traitements 277 841 256 372
Charges sociales 99 772 79 743
Autres charges 1 488 1 754
TOTAL CHARGES DE GESTION COURANTE 328 3 508
Charges de gestion courante 328 3 508
CHARGES  FINANCIERES 0
Intérêts de découverts 0
CHARGES EXCEPTIONNELLES 0

Charges exceptionnelles 0

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 5 044 5 101

Dotation aux amortissements 4 375 2 594

Dotation aux provision pour risques & charges 669 2 507

TOTAL CHARGES 539 782 472 617

RESULTAT (excédent) 17 363 64 025

TOTAL GENERAL 557 145 536 642



Compte de résultat 2021 - PRODUITS

2021 2020

PRODUITS D'EXPLOITATION 549 959 527 406

Participations des usagers 26 097 20 329

Participations des Associations 1 643 3 938

Prestation service Projet ARE

Subventions
Conseil Général 94 22 800 24 900

Préfecture VVV 52 000 41 948

DDCS/CGET 89 500 104 000

Subvention CNAV 15 500 15 500

Subvention Mairie Vitry "Fonctionnement" 115 000 115 000

Subvention ASP 55 527 33 707

Subvention Conseil Régional

Subvention FONJEP 14 214 14 214

Subvention CAF Animation Globale 70 785 68 708

Subvention CAF ALSH 25 304 20 691

Subvention CAF Animation Collective Familles 23 682 22 989

Subvention CAF Projets (AVS, REAAP…) 10 837 12 331

Subvention CAF CLAS 11 162 8 918

Chèques Vacances 15 690 10 270

Subvention ETP 12 0 0

Subventions diverses 0 0

Reprise sur provision & Transfert de charges 218 9 709

AUTRES PRODUITS 7 095 9 173

Cotisations 7 095 9 173

Dons manuels 0 0

PRODUITS FINANCIERS 91 69

Produits financiers 91 69

TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS 0 0

Produits exceptionnels sur opération de gestion 0 0

Produits sur exercices antérieurs

Transferts de charges
TOTAL PRODUITS 557 145 536 642
RESULTAT (DEFICIT)

TOTAL GENERAL 557 145 536 641



BILAN ACTIF
2021 2020

Intitulé Brut Amortiss Net Montant

Logiciel 1 058 1 058 0 0

Aménagements, installations 5 596 5 596 0 49

Matériel de transport 4 000 4 000 0 0

Matériel de bureau et informatique 25 670 24 385 1 285 3 917

Mobiliers 40 603 37 787 2 816 1 229

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 76 928 72 827 4 101 5 195

Avances et Acomptes versés 0 0 0

Clients et comptes rattachés 81 095 81 095 53 807

Autres 81 095 81 095 3 800

Disponibilités 39 405 39 405 70 505

Valeurs mobilières de placement 259 259 259

Charges constatés d'avance 0 0 0

TOTAL ACTIF CIRCULANT 120 759 0 120 759 124 572

TOTAL GENERAL 197 687 72 827 124 860 129 767

BILAN PASSIF
2021 2020

Intitulé Montant Montant
Fonds Associatifs 45 277 45 277

Report à nouveau -9 007 -73 031

Résultat de l'exercice (excédent) 17 363 64 025

TOTAL I 53 634 36 270

TOTAL II 0 0

Provisions pour charges 26 273 25 604

TOTAL III 26 273 25 604

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 6 884 6 609

Dettes fiscales et sociales 29 044 44 439

Produits constatés d'avance 20 645 20 645

TOTAL IV 44 953 71 693

TOTAL GENERAL 124 860 133 567



ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 2021

OBJET SOCIAL :  
  
Notre association se définit par : 
  
- Sa vocation à caractère social global, éducatif, culturel et de loisirs. 
- Sa vocation familiale et l’ouverture à toutes les catégories de populations quels que soient  
   leur âge et leur origine.    
-  C’est un lieu d’animation de la vie sociale, de rencontre inter-générationnelle et  
   inter-culturelle.  
  
Son objectif est de favoriser toutes les formes d’accueil, d’échanges et de partage de savoir entre les 
différentes populations. 
C’est un support d’interventions sociales et culturelles concertées. 
  
L’Association respecte les convictions individuelles tant qu’elles ne sont pas contradictoires avec les buts 
de l’association, qu’elles œuvrent pour le respect de l’autre et contre toutes formes de discriminations.   
  
Elle est indépendante de tout parti politique et de toute confession ; elle s’interdit toute propagande 
partisane. 
  
ACTIVITES : 
  
-Activités socio-éducatives et socio-culturelles tous publics 
-Permanences sociales 
-Animation de la Vie sociale (AVS) 
-Animation Collective Familles (ACF) 
  
MOYENS MIS EN ŒUVRE : 
  
1 équipe de salariés et bénévoles 
1 Budget de fonctionnement 
1 Equipement de 500 M2 environ 
  
Le bilan avant répartition de l’exercice clos le 31 décembre 2021, dont le total est de 124 860 € et le 
compte de résultat, dont le total des produits d’exploitation est 557 145 € dégagent un excédent de 17 
363 €. 
  
L’exercice d’une durée de 12 mois couvre la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021 
Les notes et les tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. Seules les informations 
présentant un caractère significatif sont produites. 
  
L’annexe est présentée en 4 parties, à savoir : 
  

I-               Présentation des comptes annuels 
II-              Règles et méthodes comptables 
III-            Compléments d’informations relatifs au bilan et au compte de 
IV-            Autres informations 



ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 2021

I / PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 
  
Sont dénommés ci-après, documents financiers : 
-       Le Bilan 
-       Le Compte de Résultat 
-       L’Annexe 
  
a)     Ces documents forment un tout et sont certifiés en tant que tel, 
b)    Leur présentation est faite de manière comparative en face des comptes de l’exercice, sont donnés en rappel 

les comptes de l’exercice précédent. 
  
  
II / REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
a)    Conventions de principes 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 
  
-       Continuité de l’exploitation 
-       Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre  
-       Indépendances des exercices, 
  
et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels applicables en 
France, et notamment le règlement n° 99-01, adopté le 16 février 1999 par le Comité de réglementation 
comptable, relatif aux modalités d'établissement et de présentation des comptes annuels des associations et 
fondations et du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable générale. 
  
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments est la méthode des coûts historiques. 
  
b)   Immobilisations 
Les principes comptables font référence au règlement ANC 2014-03. 
Ce règlement concerne en particulier  la décomposition de la valeur d’origine de certaines 
immobilisations en composants, la référence à l’utilisation du bien dans l’association et non aux usages 
pour déterminer la durée d’amortissement, 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, 
hors frais d’acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 
 (en €) 

  
c)    Amortissements et immobilisations 
  
Les amortissements pour dépréciation sont calculés prorata temporis suivant la durée de vie prévue. 
Les taux linéaires retenus sont : 

  
. Concessions & licences :                                100 % 
. Agencements et installations :                       20 à 100 % 
. Matériel de transport :                                     20 % à 50 % 
. Matériel de bureau et informatique :            20 à 33,33 % 
  



ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 2021

d)    Créances et dettes 
  
Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Concernant les créances, une dépréciation est 
constituée lorsqu’un risque de non-recouvrement est avéré. L’échéance de nos créances est de moins d’un an. 
  
e) Subventions 
  
Les subventions sont constatées à l’actif dans le poste « Subventions à recevoir », lors de l’exercice d’attribution. 
Lorsque le projet n’est pas terminé à la clôture, la part non consommée est constatée au passif en produits 
constatés d’avance. 

SUBVENTIONS 2021

Conseil Départemental 94 22 800

DDCS VVV 52 000

ANCT BOP 147 (Agence nationale de la cohésion des territoires) 69 000

SDJES94 BOP 163 (Service départemental à la jeunesse, à l'engagement & aux sports 94) 5 500
DRIEETS BOP 104 (Direction régionale interdépartementale de l'écononie de l'emploi du 
travail et des solidarités) 15 000

Subvention Mairie Vitry "Fonctionnement" 115 000

Subvention CAF Animation globale Famille 70 785

Subvention CAF ALSH 25 304

Subvention CAF REAAP 4 500

Subvention CAF AVF/AVS 6 337

Subvention CAF COLLECTIVE FAMILLE 23 682

Subvention CAF CLAS 11 162

Subvention CNAV 15 500

ANCV-FCSF 15 690

Subvention ASP 55 527

Subvention FONJEP 14 214

TOTAL 522 001



ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 2021

III / COVID-19 
  
L'événement Covid-19 est susceptible d'avoir des impacts significatifs sur le patrimoine, la situation 
financière et les résultats des entreprises. Une information comptable pertinente sur ces impacts 
constitue un élément clé des comptes de la période concernée. 
Pour cela, il faudrait retenir une approche ciblée pour exprimer les principaux impacts pertinents sur la 
performance de l'exercice et sur sa situation financière. Cette approche est recommandée par 
l'Autorité des Normes Comptables dans la note du 18 mai 2020 pour fournir les informations 
concernant les effets de l'événement Covid-19 sur ses comptes. 
  
L'événement Covid-19 étant toujours en cours à la date d'établissement des comptes annuels, 
l'Association est en incapacité d'en évaluer les conséquences précises sur les exercices à venir. 
  
  
IV / Evénements postérieurs à la clôture 

  
Aucun événement postérieur à mentionner… 
  
III / COMPLEMENTS D’INFORMATIONS RELATIFS AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 

ETAT DES IMMOBILISATIONS

(en €)
Valeur brute des 

immobilisations à fin 
2020

Acquisitions de 
l'exercice

Cessions ou mises 
au rebut de 
l'exercice

Valeur brute des 
immobilisations à 

fin 2021

I- Immobilisations incorporelles

Logiciel gestion 1 058 1 058

II- Immobilisations corporelles

Agencements, installations 5 596 5 596

Matériel de transport 4 000 4 000
Matériel et mobilier de bureau, 
informatique 62993 3 280 66 273

TOTAL 73 647 3 280 76 927



ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 2021

La provision pour départ à la retraite s’élève à 26K€ à fin décembre 2021. Le calcul de cet engagement prend 
en compte : 

-       L’hypothèse d’un départ à la retraite à l’âge de 65 ans, 
-       Indemnité conventionnelle : 1/60e de la rémunération annuelle sur 12 mois par année d’ancienneté 

avec un maximum de 15 ans. 

ETAT DES AMORTISSEMENTS
Amortissements (en €)

Amortissements 
à fin 2020

Dotations de 
l'exercice

Reprises de 
l'exercice

Amortissements à 
fin 2021

Logiciel gestion 1 058 1 058
Installations, agencement, 
aménagement divers 5 547 49 5 596

Matériel de transport 4 000 4 000
Matériel de bureau et informatique, 
mobilier 57 847 4 325 62 172

TOTAL 68 452 4 374 72 826

EVOLUTION DES FONDS PROPRES
En € Valeur à fin 2020 Augmentation Diminution Valeur à fin 2021

Fonds de dotation 45 277 45 277
Subventions 
d’investissement 0.00 0.00 0.00

Report à nouveau -73 031 64 025 0.00 -73 031

Résultat 64 025 17 363 -64 025 17 363

TOTAL 36 271 81 388 -64 025 53 634

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

En € Montant à fin 
2020

Dotations de 
l'exercice

Reprises de 
l'exercice

Montant à fin 
2021

Provisions pour risques et charges

1) Provision pour départ à la retraite 25 604 669 26 273

2) Provision pour risques

TOTAL 25 604 669 26 273



ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 2021

IV / AUTRES INFORMATIONS 
  
Régime fiscal 
L’Association n’est pas soumise aux impôts commerciaux. 
  
Effectif au 31 décembre 2021 
À fin décembre 2021, le personnel salarié de l’Association compte 6 personnes, réparties 
ainsi : 

- 1 cadre 
- 5 employés 

  
Honoraires du commissaire aux comptes 
 Le montant des honoraires du commissaire aux comptes figurant au compte de résultat de 
l’exercice au titre du contrôle légal des comptes est de 4 K€ TTC. 
  
Changement de méthode comptable et d’évaluation 
Aucun changement de méthode comptable et d’évaluation n’est intervenu au cours de 
l’exercice. 

PRODUITS CONSTATES D’AVANCE

En € Montant à 
fin 2020

Augmentati
on de 

l'exercice

Reprises de 
l'exercice

Montant à fin 
2021

Produits constatés 
d’avances 20 645 9 025 20 645 9 025

TOTAL 20 645 9 025 20 645 9 025

PRODUITS A RECEVOIR

En € Montant à fin 
2020

Augmentation de 
l'exercice

Reprises de 
l'exercice

Montant à fin 
2021

Produits à recevoir 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0



RAPPORT 
DU  

COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 SUR  

LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31 décembre 2021 










